
CERTIBIOCIDE

VALORISATION 
DES ESPACES NATURELS

PROGRAMME
1. Introduction
• Les nuisances liées aux animaux vecteurs
• Aspects règlementaires
• Organisation de la lutte contre les 

nuisances animales
• Domaines de lutte
2. La règlementation
• Situation des ZA, des ZNA et de l’hygiène 

publique
• La certifi cation d’entreprises et la 

certifi cation individuelle
• Les produits homologués et leur mise sur 

le marché
• Le stockage des produits dangereux
• Le transport des produits dangereux
• Le véhicule de transport
• Utilisation des produits 

phytopharmaceutiques, l’arrêté du 12 
septembre 2006

• Les mélanges
• Gestion des déchets.
3. Prévention des risques pour la santé
• Dangerosité des produits
• Situations d’exposition aux dangers
• Principes généraux de prévention en 

interventions extérieures
• Principes généraux de prévention en 

milieux fermés
• Conduite à tenir en cas d’intoxication 

aiguë ou d’accident
• Principaux symptômes 

d’empoisonnement
• Conduite à tenir en cas d’accident
• Signalisation des dangers
4. Mesures à prendre pour réduire les 

risques pour l’être humain
• Protection des opérateurs, principes
• Protection des opérateurs, les EPI
• Protection des opérateurs, les 

habilitations
• Protection du public (information, 

réoccupation des locaux, consignes 
d’intervention) sur les chantiers

5. Prévention des risques pour 
l’environnement

• Le devenir des pesticides dans 
l’environnement

6. Prévention des risques pour 
l’environnement, suite

7. Environnement et sécurité des 
interventions de lutte contre les 
rongeurs

• Les facteurs de sécurité intrinsèque des 
appâts rodonticides

• Evolution des S.A. et formulations 
rodonticides

• Conséquences de la DL50 ciblée :
• Sécurisation des appâtages
8. Environnement et sécurité des 

interventions de désinsectisation
• Les insecticides « modernes »
• Principes de sécurité en traitements 

insecticides
• Les formulations sécurisées
• Evolution des S.A. et des formulations 

insecticides
• Mise en sécurité technique d’un 

traitement insecticide
• Remise à disposition des locaux
• Principes de traitements en milieux à 

risques
• La traçabilité des interventions
9. Environnement et sécurité des 

interventions de désinfection
• Finalité des opérations de désinfection
• Les germes
• Pulvérisation par voie aérienne
• Les normes de produits désinfectants
• Sécurisation des différentes interventions 

types de désinfection
10. Techniques alternatives
• La maîtrise des problèmes de 

campagnols terrestre
• Les techniques non chimiques de lutte 

contre les rongeurs, présentation et mise 
en oeuvre dans les différents domaines 
ZA, ZNA et hygiène publique

• Les procédés émergents de monitoring 
des rongeurs

• Les techniques non chimiques de lutte 
contre les arthropodes, présentation 
et mise en oeuvre dans les différents 
domaines ZA, ZNA et hygiène publique

11. Bilan de fi n de formation

LES FORMATIONS CONTINUES :

Les formations continues que nous vous proposons s’adressent en priorité 
aux salariés.
Ce sont des formations pour débuter ou se perfectionner dans les métiers 
de la valorisation des espaces naturels.

PRÉREQUIS
• Débutant dans le métier.
• Savoir lire et écrire.
• Création d’un compte 

Cerbère en amont de la 
formation, et inscription à la 
session de formation choisie 
via cette même plateforme.

OBJECTIFS
• Obtenir le Certifi cat 

individuel pour l’utilisation 
et/ou la vente de produits 
biocides.

LES +
DE LÉA-CFI

+  Des plateformes 
pédagogiques de dernière 
génération.

+  Un interlocuteur formation 
continue LÉA-CFI dédié pour 
vous accompagner dans la 
défi nition de vos besoins de 
formation.

DURÉE
1 JOUR
(7 HEURES) 

CAMPUS 
Campus Jouy-en-Josas
Chemin de l’Orme Rond
78350 Jouy-en-Josas

DATES & DÉLAIS
À consulter sur le site : 
www.lea-cfi .fr

TARIF INDIVIDUEL / 
FINANCEMENT
À consulter sur le site : www.lea-cfi .fr



MODALITÉS
Pédagogiques & Pratiques
• Théorie en salle avec un formateur spécialisé et 

pratique en ateliers.
• Formation en présentiel.
Évaluations
• Evaluation en début de formation.
• Bilan de fi n de formation

• Test selon les modalités du QCM
Validation des acquis
• Attestation de suivi de formation.
• QCM complété et corrigé avec annonce du résultat 

obtenu.

INFORMATIONS PRATIQUES

SITUATION DE HANDICAP
Si vous avez besoin d’adapter des moyens de la formation en raison d’une 
situation de handicap, merci de nous le faire savoir dès l’inscription.
Accessibilité aux locaux.

CONTACT

Stéphanie Leleu
Ingénieur d’Affaires - 
Relations Entreprises
sleleu@lea-cfi .fr
07 64 81 06 61

LÉA-CFI
Campus Jouy-en-Josas
Chemin de l’Orme Rond 
78350 JOUY-EN-JOSAS

JE CANDIDATE SUR

www.lea-cfi .fr (FC)

École Supérieure des Métiers de la Ville de Demain - EESC - CCI Paris Ile-de France Éducation Siège social : 5 place de la gare des 
Saules 94310 Orly - RCS Paris : 889 445 854 - Capital social : 788 000 € - Crédit photo : Aurélia Blanc

Actualisation : octobre 2023

93 %
des stagiaires satisfaits sur 
l’ensemble des formations 
continues en 2023.

CHIFFRES 
CLÉS

Moyens d’accès
• R.E.R. Ligne C

Stationnement
• Gratuit sur le campus.

Restauration
• Pas de service de restauration sur site. Possibilité de déjeuner à l’intérieur, ou à 

l’extérieur de l’établissement. Mise à disposition d’un espace dédié avec des tables, 
des chaises et des micro-ondes.

Équipement nécessaire
• Du papier et un stylo.

Profi l des candidats
• Toute personne qui applique, distribue ou qui souhaite acheter des produits 

biocides professionnels.


